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Syndicalisme ➜ Préférence communautaire, maintien du budget agricole 
et des outils de régulation, paiements directs «harmonisés»…

Pac : la Fnsea affiche ses positions
pour l’après 2013
A l’occasion de son conseil

décentralisé qui s’est déroulé
le 7 juillet, dans l’Ain, la Fnsea a
adopté un document sur les orien-
tations qu’elle entend faire pré-
valoir dans la prochaine Pac. Le
syndicat fixe deux préalables à
toute évolution. 

Préserver la préférence
communautaire...

D’abord la préférence com-
munautaire. Parce que l’agricul-
ture européenne offre aujourd’hui
des produits de haut niveau qua-
litatif et que les agriculteurs sup-
portent des coûts sociaux, des
coûts de production élevés et des
obligations environnementales,
cette réalité doit trouver une juste
rémunération. "C’est tout l’enjeu
du maintien d’une préférence com-
munautaire, seul outil à même de
protéger les acquis sanitaires,
sociaux et environnementaux de
l’Union : baisser la garde dans le
cadre des négociations multilaté-
rales (Doha) ou bilatérales (Mer-
cosur) serait nier l’existence d’une
politique alimentaire européenne"
note le document.

... et le budget de la PAC
Deuxième préalable, le main-

tien du budget de la Pac (1er et
2ème piliers) "au minimum iden-
tique à son niveau actuel". Pas
question non plus de remettre en
cause la répartition de l’enve-
loppe entre les différents pays.
"Quant à la part du budget de la
Pac affectée à notre pays, elle ne
représente que notre place dans
l’ensemble européen : nous n’ac-
ceptons pas que cet équilibre soit
remis en cause" insiste la centrale
syndicale. Pas question non plus
d’envisager des paiements directs
harmonisés à l’hectare au niveau
européen. L’équité ce n’est pas
l’égalité. "Les enveloppes d’aides
directes ne peuvent qu’être répar-
ties entre Etats membres de
manière équitable, en tenant
compte de critères objectifs tels
que les conditions de productions
ou les parités de pouvoir d’achat".

Dés-annualisation du budget
agricole

Ces préalables étant fixés, la
Fnsea se prononce  pour de nou-
veaux outils de régulation des
marchés. Son constat est le sui-
vant : les outils originels, l’inter-
vention publique notamment, "ne
peuvent plus être opérationnels"
en raison de la diversité des coûts
de production entre pays. En
outre, prévaut aujourd’hui la
notion de filet de sécurité qui
n’est pas en mesure de dégager
un revenu suffisant, notamment
en France, en raison de ses struc-
tures et de ses coûts de produc-

Jean-Michel Lemétayer et Dominique Barrau (à g.), respectivement président et secrétaire général de la Fnsea,
ont présenté le document d’orientation du syndicat sur la Pac 2013. Jean-Michel Lemétayer a insisté sur l’absolue
nécessité de préserver la préférence communautaire  et surtout de maintenir le budget agricole à son niveau
actuel. Il a plaidé pour le renforcement du pouvoir des agriculteurs dans les filières, ce qui passe par la réforme
du droit européen de la concurrence et le maintien de mécanismes de gestion des marchés. 

tion. D’où l’idée de renforcer le
pouvoir des agriculteurs dans les
filières. Ce qui passe bien
entendu par une évolution du
droit européen de la concurrence
qui "doit permettre les développe-
ments des politiques contrac-
tuelles, sans que les acteurs soient
taxés d’entente ou d’entrave à la
concurrence". Pour autant la
Fnsea n’entend pas renoncer à
un système de régulation
publique qui doit combiner stoc-
kage public, stockage privé, sou-
tiens aux exports, dégagements
de marché ainsi que l’aide ali-
mentaire.

La politique d’intervention sur
le marché doit certes bénéficier
d’une dotation suffisante. Mais
l’originalité de la proposition
réside, à l’image de ce que prati-
quent les Etats-Unis, dans "la dés-
annualisation" du budget agri-
cole. De façon à ce que les crédits
non utilisés une année soit repor-
tés à l’intérieur d’une enveloppe
pluriannuelle, en fonction des
aléas de la conjoncture.

Sept ans pour faire converger
les soutiens

Quant aux paiements directs,
la Fnsea se prononce pour
l’abandon de la référence histo-
rique. "Une convergence vers un
système harmonisé des paiements
directs doit être mise en place",
souligne la centrale syndicale.
Comme cela a été fait chez nos
partenaires. Mais prévient-elle,
le changement de système ne
peut être que progressif. "Passer

dans notre pays d’un système sur
bases "historiques" à un système
"harmonisé" n’est concevable qu’à
la condition expresse de prendre
du temps". En tout cas, pas une
durée inférieure à sept ans. 

On le sait, la Fnsea n’est pas
favorable au découplage total des
aides, tels qu’il a été décidé dans
la réforme de 2003. Mais faute
de pouvoir le remettre en cause,
- la France est minoritaire à
Bruxelles sur cette question – elle
souhaite néanmoins que le recou-
plage soit rendu possible dans la
nouvelle Pac "pour soutenir des
secteurs en risque de déprise ou
des productions essentielles pour
le maintien de la présence agricole
sur certains territoires".

Utiliser une partie des soutiens
directs

De même, si elle considère
que "le tout DPU n’est pas une
politique " et que le soutien à
l’hectare retenu par l’Union euro-
péenne " n’est pas pertinent "
puisqu’il ne tient pas compte des
actifs, ni des différentes valeurs
dégagées à l’hectare selon les pro-
ductions, la Fnsea ne se sent pas
en mesure de revenir sur ce choix
européen. Mais elle demande, en
contrepartie, que les pays puis-
sent utiliser une partie des sou-
tiens directs "pour financer l’ac-
compagnement des agriculteurs
et de leurs productions". "Avec des
modalités d’intervention qui ne
créent pas de distorsions de
concurrence sur le marché euro-
péen, les pays qui le souhaitent

doivent pouvoir prendre les
moyens de soutenir les exploita-
tions, les secteurs de production
qui en ont besoin face à une crise
qui met en danger leur avenir"
insiste la centrale syndicale. Et
de citer certaines productions
fragiles, la mise en place d’outils
de gestion des risques (assu-
rance, fonds sanitaire...), les cir-
cuits courts, l’agriculture biolo-
gique….

Conditionnalité : arrêter 
de charger la barque

Pas question d’aller plus loin
en matière de conditionnalité.
"Un nouveau renforcement des
règles de conditionnalité devien-
drait préjudiciable à la qualité,
aux volumes et à la compétitivité
des productions européennes"
insiste la Fnsea qui se prononce
également pour le maintien du
deuxième pilier. Sa vocation
étant de financer, comme
aujourd’hui, l’installation des
jeunes, la compensation des
handicaps naturels, l’accompa-
gnement de politique se déve-
loppement du milieu rural, des
engagements volontaires des
agriculteurs sur les attentes
sociétales.

Quoi qu’il en soit, insiste le
syndicat, "la Pac doit être avant
tout une politique économique" et
l’essentiel des financements doit
relever du premier pilier. Son
affaiblissement "insidieux" est
"inacceptable". En d’autres ter-
mes, la Fnsea s’opposera à toute
nouvelle modulation. 

Céréales : un éventuel
rendez-vous en fin
d’année
Après le report du choix de
l’option en matière de coti-
sations sociales, Bruno Le
Maire n’annoncera pas de
nouvelles aides aux pro-
ducteurs de grandes
cultures, lors des prochai-
nes réunions du Comité de
suivi des céréales.
Interrogé sur d’éventuelles
mesures de soutien, le
ministre de l’Agriculture a
indiqué "qu’il prendra les
décisions nécessaires sur la
base des cours 2010 et de la
situation des grandes
cultures sur l’ensemble de
l’année". Sans le dire, le
Gouvernement espère que
le redressement des cours
observés actuellement sur
les céréales lui permettra
d’éviter le déblocage de
nouvelles aides d’ici les
vendanges.

L’Ansés, la nouvelle
Agence de la sécurité
sanitaire et de
l’environnement
Le 1er juillet  a été créée
officiellement l’Agence
nationale de sécurité sani-
taire de l’alimentation, de
l’environnement et du
travail (Ansés). Cette
nouvelle agence est issue
de la fusion de l’Agence
française de sécurité sani-
taire des aliments (Afssa)
et de l’Agence française de
sécurité sanitaire de l’envi-
ronnement et du travail
(Afsset). Elle reprend les
missions et les moyens de
chacune de ces deux
agences. Le regroupement
vise à donner au gouverne-
ment une expertise globale
des risques sanitaires qu’ils
soient liés aux milieux de
vie et de travail, à des
produits (qu’il s’agisse de
pesticides ou de produits
chimiques) ou à l’alimen-
tation. 

Budget : baisse des
crédits de l'agriculture
sur les trois ans à venir
Le ministère 
de l'Agriculture verra 
ses crédits baisser, passant
de 4,46 milliards d'euros
en 2010 à 4,35 milliards 
en 2011, 4,29 en 2012 
et 4,21 milliards en 2013.
En 2011, 650 emplois
seront supprimés 
sur ce ministère. 
C'est ce qu'indique 
le document budgétaire
transmis à l'Assemblée
nationale le 6 juillet 
par le ministre du budget
François Baroin. 
Les crédits de la mission
Ecologie vont aussi nette-
ment diminuer dès 2011,
passant de 9,24 milliards
en 2010 à 8,82 milliards 
en 2011. 
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